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9Q [Assemblée ntionlp.] RppiVES Pi 

des bureaux de paix et du tribunal de famille. Voici la teneur de ces articles tels que nous vous les proposons : 

« Art. 12. S'il s'élève quelque pontestation entre mari et femme, père et fils, grand-père et 
petit-fils, frères et sœurs, npyeiix et opcles, ou autres alliés aux degrés ci-dessus ; comme apssi 

entre les pupilles et leurs tuteurs, pour choses relatives a la tutelle, les parties seront tenues de 

nommer des parents, pu à leur défaut, des amis et voisins pour arbitres, devant lesquels ils éclair-ciront leur différent, et qui, après les avoir en¬ tendus et avoir pris les connaissances nécessaires, rendront une décision motivée. 

« Art. 13. Chacune des parties nommera deux 
arbitres ; et si l'une s'y refu?e, l'autre pourra s'adresser au juge, qui, après avoir constaté le 

refus, nommera les arbitres d'office, pour la partie refusante ; lorsque les quatre arbitres sp trouve¬ ront divisés d'opinion, ils choisiront un surarbi¬ 

tre pour lever le partage. «Art. 14. La partie qui se croira lésée par la dé¬ cision cjes arbitres, pourra se pourvoir par appel devant le tribunal de district qui prononcera en dernier ressort . » 

(Ces articles sont adoptés sans discussion.) 

M. le Président. La députation de Nancy de¬ mande à interrompre un instant l'ordre du jour pour annoncer à l'Assemblée une insurrection très grave de la garnison de Nancy. 

M. Régnier. La députatioq de Nancy vient de recevoir des lettres de la municipalité" qui l'in¬ forment des dangers que court la ville par suite de l'insubordination des régiments du roi infante¬ 

rie, mestre de camp, cavalerie, de Châteauvieux suisse. Les officiers municipaux craignent le sac 
et le pillage. Nancy se met sous la protection et l'autorité de l'Assemblée nationale. Je demande, en 
conséquence, que les trois comités des rapports, 
militaire et des recherches, soient convoqués à l'instant pour rendre compte de cette malheureuse affaire, dans le cours de la séance. 

M. Prugnon. Chaque heure est un siècledaps ces tristes circqnstanpes qui affligent la ville de 
Nancy. 3e demande la plus grande célérité et que l'Assemblée prononce sans désemparer. 

(L'Assepablée ordonne la réunion immédiate des trois comités et fixe le rapport à l'ordre de deux 
heures.) 

]$. Tfionret, rapporteur , reprend ensuite la lepture du décret sur V ordre judiciaire et présente sur le titre XIII de$ juges en matière de commerce 

un article addition nel ainsi conçu : « Dans les affaires qpi seront portées aux tri¬ bunaux de commerce les parties auront la faculté 
de consentir à, être jugées sans appel, auquel cas 
les juges de commerce prononceront en prèmier et derqier ressort. » ((iet article est adopté.) 

M. Cigongne(l). Je prie l'Assemblée dem'ac-corder quelque instants pour lui soumettre de courtes observations sur l'article '2 du titre relatif aux juges en matière dé commerce. Loin d'admettre l'exception de l'article qui n'attri¬ bue au tribunal de commerce la connaissance des lettres et billets de change, que lorsque les ban¬ quiers, négociants ou marchands en devront la 

(1) L'opinion de M. Cigongne n'a pas été ipsérée au SÇomiteur. 
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valeur, ou seront poursuivi? comme endosseurs, je crois fermement que tous ceu$ qui contractent des lettres de change ou des billets à ordre, se rendent indistinctement sujets apx lois faites sur ces actes de commerce. 

En motivant mon opinion, je vais eu prouver la nécessité. 

Le commerce est un état libre, que tout parti¬ culier peut exercer et quitter quand il Iqj. plaît. Ce sont les actes de commerce qui rendent jus¬ ticiable delà juridiction de commerce. Les lettres de change et les hillets à ordre ont été inventés ej; 

adoptés pour faciliter le commerce, pour ep accélé¬ rer les opérations, pour les étendre en multi¬ pliant les facultés par la confiance. Quiconque les 

met en pratique, sait qu'il fait un apte de com¬ merce, qu'il se met, par cet acte, dans la classe du commerçant, il s'assujettit donc volontaire¬ ment aux lois établies pour ces sortes d'actes, et au tribunal qui doit en connaître. Quelle que soii la qualité qu'il avait avant de contracter, elle ne doit lui donner aucun privilège de juridiction, d'autant plus que la qualité des personnes n'étapt jamais énoncée, ni nécessaire dans ces actes cir¬ culants, elle ne peut eu régler la valeur. Le pré¬ 

tendre serait les priver delà confiance qu'ils opt acquise, les dénuer de leurs avantages, les para¬ lyser et porter un corps mortel à notre corprnerçe ; ce serait, en outre, une injustice d'autant plus révoltante, qu'il pourrait en résulter que dans 'e nombre des tireurs, accepteurs et endosseurs d'un même effet, il s'en trouverait une partie qui se¬ 

rait sujette au par-corps, tandis que les autres ne le seraient pas. Enfin, ce serait ressusciter les 
abus et les privilèges que l'on a abolis avec tant 
de peipe et que l'oq cherche à déraciner sans re¬ tour. 

Dans la vie privée, personne n'est obligé de contracter des lettres de change ni des billets à 
ordre. Le billet simple est en usage et devient, par son énoncé, un acte civil dépendant des tri¬ 
bunaux ordinaires, quoiqu'il soit passé entre per¬ sonnes commerçantes. C'est donc l'acte par lui-

même qui rend Justiciable de telle ou de telle ju¬ ridiction, et non la qualité des contractants. Ceux qui font des actps de commerce deviennent donc, pour ces mêmes actes, justiciables des juridictions de commerce. 

Ainsi, loin d'adopter l'exception de l'article du comité, il convient d'en étendre le sens, enajop-tapt les billets â ordre aux lettres dé change, 

sans parler des billets de change qui ne sont plus en usage, et qui ont été repQplacés par les billets 

à ordre. C'est l'expression a Vordre qui rend le billet susceptible d'échange et cirpulant : san§ ces mots, il n'est qu'une obligation civile qui reste concentrée entre les deux parties contrac¬ tantes et ne peut avoir de circulation dans le commerce : elle est de la compétence <JPS tribu-bunapx ordinaires. 

J'observerai, au sujet des bjjlets à qrdre, qu'ils méritent d'autant plus d'être pris en considéra¬ tion qu'ils sont très utiles à l'extension du com¬ merce national, qu'ils favorisent la classe la moins opulente des commerçants; qu'ils sont les premiers échelons de leur fortune, parce qu'avec eux, le marchand n'a besoin de la confianpe que d'une seule personne, au eu Que la lettre de change nécessite souvent la confiance de depx ? celle du banquier sur qui elle est tirée, et celle de celui à l'ordre duquel elle est passée. Je ré¬ pondrai à ceux qui m'objecteraient qu'en consé¬ quence les billets à ordre sont plp§ dangereux : Ce sont des monnaies qqj. n'ont pas un cours 
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forcé ; on est toujours libre de les recevoir ou de le? refuser, et lorsqu'il y a liberté entière, il n'y $ plps de danger £ garg.fi tir par la loi. Au lien 4e mettre des entraves à cet acte si favorable au commerce, et que j'oserai en appe¬ ler l'âme, il faudrait lp multiplier, et faire cesser cette jurisprudence disparate qui a Jiep dans les différents tribunaux du royaume, dont les uns asservis n IcL vieille forcée et dénomination des billets de change, énoncée dans l'ordonnance de 1673, refusent aux billets à ordre les avantages attribués aux billets de change; les autres, plus attachés au sens qu'à la lettre, jugent d'après l'usage et !a pratique en assifqiiant les billets à prdre anx lettres de change. 11 cqpvient de sim¬ plifier nos lois, 4e les rendre claires et précises, et puisque tous les citoyens §ont égaux vis-à-vis de la loi, tous ceux qui contractent le même acte doivent être sujets à la même loi et jugés par le piêqe tribunal : toute exception de ce principe est contraire à notre Constitution. Je conclus ep demandant que l'article soit ainsi rédigé-« Le tribunal 4e commerce connaîtra de tous les actes et de toutes les affaires de commerce de terre, de mer et de rivières. Tous les contrac¬ tants et endosseurs de lettres de change et dp bil¬ le à ordre, sans distinction, seront sujets aux lois rendues pour ces actes, et justiciables du tribunal de commerce. >> 

'f houret, rapporteur. L'amendement qui 

vient de vops être proposé ne fend à rien moins qu'a remettre en question vos précédentes déli¬ bérations. l'en demande le rejet. (L'amendement est écarté par |a question pré-lable.) 

% Çhristîn. En 1717, U a été créé en Fran-ptie-Qonité une commission sous le nom d'infor¬ mation des eaux et forêts, qui a rendu des juge¬ ments très iniques. Je propose d'autoriser les parties qui en ont été victimes à se pourvoir par-deYant les nouveaux tribunaux. 

M. Itl<>reau. Jfe demande la question préalable 

sur cette motion contraire à toutes lep règles de 14 justice et du droit. (tj3 qnetiqn prlWe est adoptée.) 

M. rapporteur. Pour terminer les titres sur l'organisation judiciaire, le comité m'a chargé de vous proposer les quatre articles com-plémèfitires qui spjvent : « Art- 1er Liés articles décrétés jusqu'à présent spr l'organisation judiciaire seront présentés à l'acceptation et sanction dp roi, et i| sera sup¬ plié d en faire fcûre incessamment J'eqvoi aux corps administratif au* mRQiciPallt? et aijx tribunaux. 

« Art. 2. Aussitôt que les direptoire§ de départe¬ ment |es auront reçus, ils (es feront publier et les enverrpnt, saps retard, aux directoires de district. 

« Art. 3. En chaque district, le procureur-syn¬ dic convoquera les électeurs dans la huitaine de 

là récentiqn de? décrets, et indiquera Je jour ppur l'élection,' de manière qu'il y ait âu moins huit joprs francs, entre le jour de la convocation et celui de l'assemblée des électeurs. 

« Art-4. L'Assemblée nationale se réserve de distinguer dans leg articles ci-dessus, les dispo¬ sitions qui sont constitutionnelles, 4e celles qpi ne sont çjue réglementaire, s 

-EMENTAIjlES. [16 apût 179.Q.j 

» (Les quatre articles sqpt adpptés sans opposi¬ tion.), 

M. Tfionret. Pe tput ce qui précède, il résulte le décret général §ur l'ordre uijtiçiaire qui §yjt: (Yoy. le texte définitif du 'décret annexé à la 

séance de pe fiifr). 

M. le Présï4ent. L'Assemblée rçptend J§ suite de la çliçcussion sur fautes pçirtiçs d§ |$ dépense publique. 

M. lL.e|»rn!l, rapporteur. Le comité des ftpan ces me charge devons proposer deux articles sur la dépense de r administration générale du do¬ maine. La situation des employés de la Feçme générale est des plu § intéressantes; j|s ayaien auparavant des remîses de§ secours ; depuis quinze mçis il n'y a plus rien pour eu$ et ils sont sur le point d'une suppression totale \ mais pn n'est pas à nous, c'est au mwstre des finanpes à s'occuper de ce personnel méritant. QpqiquQ votre puissance soit supérieure a lft sienne, il faut lui confier tout ce qu'il peut fajre, c<*r quel que soit son dévouement 4 la cno§e publique, i| esta craindre qp'en lui témoignant pep decour fiance on ne l'amène à l'ipsoûcianpe et $u 4é-goût. L'administration 4es domaines fait prquvq d'un ordre et d'une comPtaité à laquelle on ne peut dpnner que ges é'0ge§ mérités. Les direc¬ teurs n'avaient, dans cette partie, qpebp livres; mais les fonds leur réstaipnt çp mains pendant deux mois. JLs étaient les plus heureux des nom¬ mes lqrsqu'ils pouvaient s'exempter de payer en espèces. Sur Ips rescriptipns, jlp paient unere:, mise de 10 livres sur 4,000 livres et a'unè livre pr 1,000 sur les lettres de change. Ynilà la spurce de leur qpulence; cependant, il faut observer que les financiers §ont destinés à être riches et je vous plains s'ils deviennent janai? papyrus. Il y a dans les domaines trois contrôleurs gé¬ néraux et 126 contrôleurs ambulants. Cette admi¬ nistration doit devenir la branche la plus inté¬ ressante de vos finances, par la perpeption des contrôles et des droits fonciers dont elle est chargée; vous devez doue vous attacher à lui donner une bonne organisation. Nous vous proposons en ce momeflt une réduction de 64,481 livres. 

«ArÇ. l®?. La dépense des urefmx et employés de l'administration générale du domaine, sera 

provisoirement réduite à 6Ô?Q0Ô livrés. « Art. 2. Les contrôlèurs 'généraux des domai7 nés seront supprimés, et les directoires dé dis¬ trict feront ou ferpnt faire le? vipi|g§ §£ yérjfi-ctions dont ils étaient chargés. >) (Ces deux articles spnf 

&1. LpbruQ; rapporteur. Nous avons maipter napt à nous occuper des qcadémieç. Nqp ne you§ proposerons pas des réformes et des éppupmies-Ces établissements tiennent à la gloire et à l'ip-; tépêt piême 4e la nation- Ils ne npus présentent pas l'affligeant gpùvenjr de dissipatïpp $cle prpr djgalitê. En créant l'Académie frapçe, Riche¬ lieu n'y ctiercha (ieut-être que 4es panégyriste et des esclaves ; elle expié son qrigine. L'aca¬ démie française § dps dr.pits à |a reconnaissance publiqne-Qn n'oubliera pas une plusieurs de ses membres qnt été les apôtres de la liper, Q'e§t par fe§ lettres qpe qqs fnœur se poljsgeqt,' et du moment où elieg up rqnt ni tiorôffps, ji fér cqmpenées, |a nation toucner dq pen prè'§ à 
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